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Texte DES Paragraphes 1, b et 2 de l’Article 13

1.  L’Assemblée générale provoque des études et fait des recommandations en 
vue de :

a)  [...];
b)  Développer la coopération internationale dans les domaines économique, 

social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique, et faciliter 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2.  Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs de l’Assemblée générale, 
relativement aux questions mentionnées au paragraphe 1, b ci-dessus, sont énoncées 
aux Chapitres IX et X.
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Introduction

1.  La portée et le plan de la présente étude relative à 
la pratique suivie par l’Assemblée générale dans l’appli-
cation des paragraphes 1, b et 2 de l’Article 13 sont les 
mêmes que ceux des études dont ces dispositions ont fait 
l’objet dans le Répertoire et ses Suppléments nos 1 à 9.

2.  En conséquence, dans le présent Supplément 
comme dans ceux qui l’ont précédé, les études consa-
crées aux Articles des Chapitres IX et X de la Charte 
traitent des responsabilités, fonctions et pouvoirs de 
l’Assemblée générale dans les domaines visés au para-
graphe 1, b de l’Article 13 qui, aux termes du paragra-
phe  2 de ce même article, relève desdits chapitres. La 
présente étude couvre exclusivement la gamme et le type 

de mesures prises par l’Assemblée générale dans l’exer-
cice de ses fonctions pour provoquer des études et faire 
des recommandations en vue de développer la coopéra-
tion économique et sociale et faciliter la jouissance des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

3.  Le paragraphe 1, b de l’Article 13 et l’Article 55 
présentent un étroit parallélisme. Comme dans les précé-
dents suppléments, l’étude consacrée à l’Article 55 dans 
le présent Supplément a trait au fond de la question de la 
coopération internationale dans les domaines économi-
que et social et dans celui des droits de l’homme, alors 
que la présente étude du paragraphe 1, b de l’Article 13 a, 
comme indiqué ci-dessus, un objectif plus limité.

Résumé de la pratique

A.  Études provoquées par l’Assemblée générale

1. G énéralités

4.  Au cours de la période considérée, la majorité 
des résolutions qui ont donné lieu à la mise en chantier 
d’études provoquées en application des paragraphes 1, b 
et 2 de l’Article 13 ont été adoptées pour faire suite à 
des rapports de la Deuxième Commission, traitant de 
questions économiques et financières, et de la Troisième 
Commission, traitant de questions sociales, humanitai
res et culturelles. En outre, plusieurs des études deman-
dées ont été entreprises en application de résolutions 
sans qu’il soit fait mention d’une grande commission et 
de résolutions adoptées pour faire suite à des rapports de 
la Commission des questions politiques spéciales et de la 
décolonisation.

5.  Comme dans les Suppléments antérieurs, le terme 
«  étude  » a été largement interprété, et l’Assemblée a 
continué d’exercer les pouvoirs dont elle dispose pour 
faire élaborer diverses études selon les mêmes modali
tés. C’est ainsi qu’elle a provoqué une vaste gamme 
d’études, dont des études d’ensemble1, des études analy
tiques2, des analyses de fond globales3, des examens4, 
des examens à mi-parcours5, des aperçus6, des plans7, 
des évaluations d’ensemble8, des rapports9, des rapports 
oraux10, des rapports analytiques11, des rapports analy-
tiques généraux12, des rapports mondiaux13, des rapports 

1	 Voir résolution de l’Assemblée générale 64/135.
2	 Voir résolution de l’Assemblée générale 55/90.
3	 Voir résolution de l’Assemblée générale 58/203.
4	 Voir résolution de l’Assemblée générale 57/270 B.
5	 Voir résolution de l’Assemblée générale 60/209.
6	 Voir résolution de l’Assemblée générale 56/191.
7	 Voir résolution de l’Assemblée générale 56/116.
8	 Voir résolution de l’Assemblée générale 56/109.
9	 Voir résolution de l’Assemblée générale 59/23.
10	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/137.
11	Voir résolution de l’Assemblée générale 67/170.
12	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/16.
13	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/103.

intérimaires14, des rapports biennaux15, des rapports 
d’activité16, des rapports thématiques17, des rapports pé-
riodiques18, des rapports systématiques19, des rapports 
uniques20, des rapports de suivi21, des rapports à jour22, 
des rapports d’ensemble23, des rapports de synthèse24, 
et des rapports annuels25. À plusieurs occasions, l’As-
semblée a également pris l’initiative de déclencher des 
échanges de données d’expérience et d’informations26, 
l’exécution d’évaluations27, la réalisation d’évaluations 
sectorielles28, l’examen d’options29, l’élaboration de 
« feuilles de route » à long terme30, la compilation d’in-
terventions et stratégies ayant donné de bons résultats31 
et la création de bases de données32.

2.  Études demandées au Conseil économique 
et social et à ses organes subsidiaires

6.  L’Assemblée est restée fidèle à sa pratique anté-
rieure consistant à demander au Conseil économique et 
social (le Conseil) et à ses organes subsidiaires, agissant 
seuls ou conjointement avec d’autres entités, d’entre-
prendre l’établissement d’études se rapportant à la coo-
pération internationale dans les domaines économique, 

14	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/199.
15	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/65.
16	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/196.
17	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/236.
18	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/124.
19	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/282.
20	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/239.
21	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/185.
22	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/150.
23	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/139.
24	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/193.
25	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/95.
26	Voir résolutions de l’Assemblée générale 60/117 A et B.
27	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/193.
28	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/228.
29	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/96.
30	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/162.
31	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/166.
32	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/143.
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social, culturel, de l’éducation et de la santé, et propres 
à favoriser la jouissance des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. Des demandes de ce type ont été 
adressées au Conseil lui-même33 ainsi qu’à ses commis-
sions techniques34, à des commissions régionales35, et à 
des organes spécialisés tels que le Comité des droits éco-
nomiques, sociaux et culturels36.

a)  Sujets relevant du domaine du progrès 
et du développement social

7.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a continué de demander que le Conseil et ses organes 
subsidiaires élaborent un certain nombre d’études por-
tant sur des sujets relevant du domaine du progrès et du 
développement social. De telles études ont notamment 
porté sur l’élimination de toutes les formes d’intolérance 
religieuse37; l’aide et la protection en faveur des person-
nes déplacées dans leur propre pays38; la préparation et 
la célébration du dixième anniversaire de l’Année in-
ternationale de la famille39; l’élimination de la pauvreté 
et le renforcement des capacités40; la suite donnée au 
Sommet mondial pour le développement social41; les 
rapports d’interdépendance entre les migrations inter-
nationales et le développement42; les activités économi-
ques et autres préjudiciables aux intérêts des peuples des 
territoires non autonomes43; la mise en œuvre et le suivi 
des textes issus de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement44; le rôle de l’Orga-
nisation des Nations Unies s’agissant de promouvoir le 
développement dans le contexte de la mondialisation et 
de l’interdépendance45; et la coopération internationale 
face au problème mondial de la drogue46.

8.  L’Assemblée a en outre prié le Conseil d’entre-
prendre des études sur de nouveaux sujets, ou sur des 
sujets qui ont suscité un intérêt nouveau ou plus ciblé, 
par exemple, le suivi de la Conférence mondiale sur les 
femmes et la préparation de l’examen ministériel consa-
cré en 2010 à la «  Mise en œuvre des objectifs et des 
engagements convenus au niveau international qui ont 
trait à l’égalité des sexes et l’autonomisation des fem-
mes47 ». Par ailleurs, dans le domaine de la prévention 
du crime et de la justice pénale, les études de ce genre 
ont notamment porté sur le renforcement du Programme 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la jus-

33	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/139.
34	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/199.
35	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/43.
36	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/165.
37	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/157.
38	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/177.
39	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/113.
40	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/250.
41	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/177.
42	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/227.
43	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/98.
44	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/199.
45	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/212.
46	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/182.
47	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/141.

tice pénale, surtout en ce qui concerne ses capacités de 
coopération technique48 et la fixation de priorités dans 
l’intensification de l’action menée pour éliminer toutes 
les formes de violence à l’égard des femmes49.

b)  Sujets relevant du domaine des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales

9.  L’Assemblée a continué de prier le Conseil et ses 
organes subsidiaires d’entreprendre l’élaboration d’un 
grand nombre d’études portant sur la réalisation des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. Ces 
études ont notamment porté sur le droit au développe-
ment50; les pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme51; l’application effective des instruments inter
nationaux relatifs aux droits de l’homme, y compris 
l’obligation de présenter des rapports à ce titre52; la ques-
tion des disparitions forcées ou involontaires53; la ques-
tion de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation 
en matière des droits de l’homme et les activités d’infor-
mation dans le domaine des droits de l’homme54; et le 
renforcement de l’action de l’Organisation des Nations 
Unies dans le domaine des droits de l’homme par la pro-
motion de la coopération internationale et l’importance 
de la non-sélectivité, de l’impartialité et de l’objecti-
vité55. L’Assemblée a également prié le Conseil d’établir 
des études sur des sujets tels que le renforcement de la 
coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par 
l’Organisation des Nations Unies56.

10.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a également demandé des études sur de nouveaux sujets 
ou sur des sujets qui ont suscité un intérêt nouveau ou 
plus ciblé, par exemple, une convention internationale 
globale et intégrée pour la promotion et la protection 
des droits et de la dignité des personnes handicapées57 
et l’examen de sujets ayant trait à la Décennie internatio-
nale des populations autochtones58.

c)	 Sujets de caractère général appelant une action inter
nationale visant à favoriser le développement écono
mique et social

11.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée a 
prié le Conseil et ses organes subsidiaires d’entreprendre 
des études sur des sujets de caractère plus général appe-
lant une action internationale visant à favoriser le déve-
loppement économique et social. Par exemple, l’Assem-
blée a décidé de mesures visant à renforcer le Conseil 
en le chargeant d’examiner les progrès réalisés dans le 

48	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/195.
49	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/143.
50	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/185.
51	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/165.
52	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/202.
53	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/200.
54	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/181.
55	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/190.
56	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/153.
57	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/168.
58	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/158.
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domaine de la coopération pour le développement inter-
national et de définir les options stratégiques à mettre 
en œuvre pour atteindre les objectifs du Millénaire pour 
le développement59. En outre, l’Assemblée a demandé 
que l’on assure un suivi et que l’on prépare des rapports 
en vue de la mise en œuvre d’une stratégie de transition 
sans heurt pour les pays retirés de la liste des pays les 
moins avancés60.

3.  Études demandées aux organes subsidiaires  
de l’Assemblée générale

12.  Comme par le passé, l’Assemblée a prié ses pro-
pres organes subsidiaires d’entreprendre l’élaboration 
d’études, conformément aux pouvoirs qui lui sont confé-
rés en application du paragraphe 1, b de l’Article 13. Ces 
demandes ont été, dans la plupart des cas, adressées à 
des organismes intergouvernementaux créés par l’As-
semblée, par exemple, la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement (CNUCED)61, la 
Conférence du désarmement62, le Comité spécial chargé 
d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux63, le Comité spécial chargé d’en-
quêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes 
des territoires occupés64 et le Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien65. Certaines 
demandes d’études ont également été adressées à des 
groupes de travail spéciaux, tels que le Groupe de tra-
vail spécial à composition non limitée chargé d’assurer 
le suivi des questions figurant dans le Document final 
de la Conférence des Nations Unies sur la crise finan-
cière et économique mondiale et son incidence sur le dé-
veloppement66. Enfin, des études ont été demandées à 
des groupes intergouvernementaux d’experts créés par 
l’Assemblée67.

13.  Dans certains cas, les organes subsidiaires ont 
été priés d’élaborer des études seuls ou en collabora-
tion avec d’autres entités. Par exemple, dans sa résolu-
tion 55/181 du 20 décembre 2000, l’Assemblée a invité 
le «  Secrétaire général de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement et les gou-
vernements intéressés, agissant en coopération avec le 
Programme des Nations Unies pour le développement, 
la Commission économique et sociale pour l’Asie et le 
Pacifique, la Commission économique pour l’Europe et 
les organisations régionales et internationales compé-
tentes [...] à continuer d’élaborer un programme visant à 
améliorer, sur le plan de l’efficacité, la situation actuelle 

59	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/16.
60	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/209.
61	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/192.
62	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/82.
63	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/147.
64	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/124.
65	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/52.
66	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/305.
67	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/61.

en matière de transit dans les États en développement 
sans littoral d’Asie centrale ayant récemment accédé à 
l’indépendance et dans les pays en développement de 
transit qui sont leurs voisins68 ».

a)  Sujets de caractère essentiellement économique

14.  L’Assemblée a continué de demander à ses or-
ganes subsidiaires d’établir des études sur des sujets de 
caractère essentiellement économique. Par exemple, en 
ce qui concerne les sujets du commerce international et 
du développement, l’Assemblée a prié la CNUCED d’en-
treprendre l’analyse politique pertinente qui permettrait 
d’assurer une cohérence accrue entre le système com-
mercial multilatéral et le système financier internatio-
nal69, et elle a en outre demandé à la CNUCED de suivre 
et évaluer, dans la perspective du développement inter-
national, l’évolution du système commercial internatio-
nal et des tendances qui le caractérisent70. L’Assemblée 
a en outre invité la CNUCED à s’employer à accroître 
la transparence des mécanismes de notation du risque, 
en notant que les cotations du risque souverain doivent 
reposer le plus possible sur des paramètres objectifs et 
transparents71.

b)  Sujets relevant du domaine du progrès 
et du développement social

15.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée a 
demandé à ses organes subsidiaires d’établir des études 
sur des sujets relevant du domaine du progrès et du déve-
loppement social. Par exemple, dans la résolution 56/260 
du 31 janvier 2002, elle a prié le Comité spécial pour la 
négociation d’une convention contre la corruption d’éla-
borer un projet d’instrument international contre la cor-
ruption en adoptant une approche globale et multidisci-
plinaire à cette fin72.

c)  Sujets relevant du domaine des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales

16.  En ce qui concerne les sujets relevant du do-
maine de la réalisation des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, l’Assemblée a continué de prier 
le Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui 
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux d’en-
treprendre des études sur la mise en œuvre immédiate et 
intégrale de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux73. L’Assemblée a éga-
lement demandé au Conseil des droits de l’homme, qui a 
été créé par la résolution 60/251 du 15 mars 2006, d’éta-
blir des études portant notamment sur l’élimination de 

68	Paragraphe 2 de la résolution.
69	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/186.
70	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/188.
71	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/185.
72	Paragraphe 3 de la résolution.
73	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/147.
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toutes les formes d’intolérance et de discrimination fon-
dées sur la religion ou la conviction74, la mise en œuvre 
du droit au développement, les effets préjudiciables des 
mesures coercitives unilatérales75 et l’élimination des 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires76.

d)	 Sujets appelant des mesures internationales relevant 
du domaine du progrès et du développement social

17.  Pendant la période considérée, l’Assemblée a de-
mandé que soient établies des études portant sur d’au-
tres sujets appelant des mesures internationales relevant 
du domaine du progrès et du développement social. Ces 
études ont notamment porté sur l’examen de la situation 
en ce qui concerne la question de Palestine77, les poli-
tiques et pratiques israéliennes dans le territoire pales-
tinien occupé, en particulier en ce qui concerne l’ap-
plication des dispositions de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre78; la situation au Sahara occidental79; et les 
causes des conflits et la promotion d’une paix et d’un dé-
veloppement durables en Afrique80.

4.  Études demandées au Secrétaire général  
à titre individuel ou en collaboration avec d’autres

18.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a continué de demander que le Secrétaire général, à titre 
individuel ou en collaboration avec d’autres, entreprenne 
l’élaboration d’études ayant trait à la coopération interna-
tionale, dans les domaines économique, social, culturel, 
de l’éducation et de la santé, et à la réalisation des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

19.  Comme par le passé, l’Assemblée a confié l’élabo
ration des études, dans la plupart des cas, au Secrétaire 
général à titre individuel. En outre, elle est restée fidèle 
à sa pratique consistant à demander que le Secrétaire gé-
néral entreprenne l’élaboration d’études en coopération, 
consultation, ou collaboration avec les États Membres81, 
le Conseil économique et social82, les programmes, les 
organisations, les organes et les organismes des Nations 
Unies83 et les institutions spécialisées84. Par exemple, 
dans sa résolution 62/184 de décembre 2007, l’Assem-
blée a demandé au Secrétaire général, agissant en colla-
boration avec le secrétariat de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, de lui pré-
senter, à sa soixante-troisième session, un rapport sur les 
faits nouveaux concernant le système commercial mul-
tilatéral. En outre, l’Assemblée a poursuivi sa pratique 

74	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/161.
75	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/162.
76	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/182.
77	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/107.
78	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/121.
79	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/125.
80	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/217.
81	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/195.
82	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/220.
83	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/172.
84	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/190.

consistant à prier le Secrétaire général d’entreprendre 
l’élaboration d’études en coopération, consultation ou 
en collaboration avec des entités ne faisant pas partie du 
système des Nations Unies, telles que des organisations 
et institutions internationales85, des organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales86 et des ins
titutions financières87, ou avec leur aide.

a)  Sujets de caractère essentiellement économique

20.  Comme dans le passé, l’Assemblée a continué 
de demander au Secrétaire général d’élaborer des études 
sur certains sujets de caractère essentiellement économi
que, tels que le respect des engagements et l’applica-
tion des politiques convenus dans la Déclaration sur la 
coopération économique internationale, en particulier 
la relance de la croissance économique et du dévelop-
pement dans les pays en développement, et l’application 
de la Stratégie internationale du développement pour la 
quatrième Décennie des Nations Unies pour le dévelop-
pement88. Une étude similaire a porté sur les effets de 
mesures économiques unilatérales comme moyen de 
coercition politique et économique sur les pays visés, et 
notamment sur leurs incidences sur le commerce et le 
développement89. Suite à la crise financière, le Secrétaire 
général a été prié d’établir un rapport, reposant sur les 
travaux analytiques de programmes, départements et or-
ganismes des Nations Unies, sur l’origine et les causes de 
la présente crise, les mécanismes par lesquels elle s’est 
transmise aux pays en développement, l’impact qu’elle 
a pu avoir sur le développement et la façon dont l’Orga-
nisation des Nations Unies y a réagi par ses activités de 
développement90.

21.  L’Assemblée a également prié le Secrétaire gé-
néral d’entreprendre l’élaboration d’études sur des sujets 
nouveaux ou des sujets suscitant un intérêt nouveau ou 
plus ciblé. Ces études ont notamment porté sur le dé-
veloppement des réseaux de transports en commun et 
l’environnement dans les pays sans littoral et de tran-
sit en développement91; la coopération économique et 
technique Sud-Sud92; le rôle des Nations Unies dans la 
promotion du développement à l’heure de la mondialisa-
tion et de l’interdépendance93; le développement dans le 
système commercial multilatéral94; et les flux financiers 
mondiaux et leurs effets sur les pays en développement95.

85	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/191.
86	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/185.
87	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/186.
88	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/190.
89	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/189.
90	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/277.
91	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/228.
92	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/202.
93	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/240.
94	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/184.
95	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/186.
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b)  Sujets relevant du domaine du progrès 
et du développement social

22.  L’Assemblée est restée fidèle à sa pratique 
consistant à demander au Secrétaire général d’établir des 
études sur certains sujets relevant du domaine du pro-
grès social et du développement. Ces études ont notam-
ment porté sur l’appui du système des Nations Unies aux 
efforts déployés par les gouvernements pour promouvoir 
et consolider les démocraties nouvelles ou rétablies96, 
le renforcement du rôle que joue l’Organisation des 
Nations Unies dans la promotion d’élections périodiques 
et honnêtes et de la démocratisation97; l’amélioration de 
la capacité de coordination des mécanismes conçus pour 
intégrer la réduction des catastrophes naturelles au pro-
cessus de développement durable98; la mise en œuvre 
d’Action 2199; la mise en valeur durable des ressources 
en eau100; l’élimination de la pauvreté101; l’amélioration 
de la condition de la femme en milieu rural102; et les ef-
forts déployés pour assurer aide et protection aux person
nes déplacées dans leur propre pays en Afrique103 ainsi 
qu’en Abkhazie (Géorgie) et dans la région du Tskhin
vali/Ossétie du Sud (Géorgie)104.

23.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée a 
également demandé au Secrétaire général d’élaborer des 
études portant sur des sujets nouveaux ou des sujets sus-
citant un intérêt nouveau ou plus ciblé. De telles études, 
qui portaient sur des sujets relevant du paragraphe 1, b 
de l’Article 13, concernaient notamment le problème de 
la violence à l’égard des travailleuses migrantes105; la re-
lation entre le désarmement et le développement106; les 
mesures visant à prévenir, combattre et punir le trafic 
d’organes humains107; la situation en Afghanistan108; et 
les efforts visant à promouvoir la Cour pénale interna-
tionale récemment créée109. Dans le domaine de la na-
ture, de l’environnement et du développement durable, 
l’Assemblée a prié le Secrétaire général d’élaborer des 
études portant notamment sur les catastrophes naturel-
les et la vulnérabilité des états par rapport à ces phéno-
mènes110; les progrès accomplis dans la mise en œuvre 
d’Action 21111; le développement durable en Afrique112; 
la promotion des sources d’énergie nouvelles et renou-
velables et l’exécution du Programme solaire mondial 

96	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/7.
97	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/155.
98	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/103.
99	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/212.
100	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/228.
101	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/205.
102	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/136.
103	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/162.
104	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/307.
105	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/131.
106	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/32.
107	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/156.
108	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/18.
109	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/85.
110	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/217.
111	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/212.
112	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/217.

1996-2005113; et l’application de la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans 
les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la dé-
sertification114.

c)  Sujets relevant des domaines de la culture, 
de l’éducation et de la santé

24.  Au cours de la période considérée, l’Assem-
blée a prié le Secrétaire général d’établir des études sur 
la culture, l’éducation et les questions de santé, telles 
qu’une proposition concernant une décennie des Nations 
Unies pour l’alphabétisation115; les droits de l’homme et 
la diversité culturelle116; l’éducation dans le domaine des 
droits de l’homme117; et le VIH/sida118.

d)  Sujets relevant du domaine des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales

25.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée a 
continué de prier le Secrétaire général d’élaborer un cer-
tain nombre d’études sur des sujets relevant du domaine 
de la réalisation des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. Ces études ont notamment porté sur les 
programmes d’action pour la deuxième Décennie inter-
nationale des peuples autochtones119; la réalisation uni-
verselle du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes120; 
l’état de la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants121; et les 
droits de l’homme et les exodes massifs122. L’Assemblée 
a également prié le Secrétaire général d’élaborer des 
études concernant le renforcement de la coordination de 
l’aide humanitaire et des secours en cas de catastrophe 
fournis à certains pays et à certaines régions se trouvant 
dans des situations d’urgence123.

26.  En outre, l’Assemblée a prié le Secrétaire géné-
ral d’élaborer des études sur des sujets nouveaux ou des 
sujets qui ont suscité un intérêt nouveau, tels que la mon-
dialisation et ses effets sur la pleine jouissance de tous les 
droits de l’homme124.

e)	 Sujets appelant des mesures internationales rele
vant du domaine du domaine du progrès et du déve
loppement social

27.  En ce qui concerne les études demandées sur 
d’autres sujets appelant des mesures internationales rele-
vant du domaine du progrès et du développement social, 

113	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/210.
114	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/218.
115	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/154.
116	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/174.
117	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/206.
118	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/13.
119	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/174.
120	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/180.
121	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/89.
122	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/166.
123	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/141.
124	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/160.
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l’Assemblée a prié le Secrétaire général d’élaborer des 
études portant, à titre d’exemple, sur les effets des pro-
grammes d’ajustement structurel sur le développement 
économique et social dans le contexte de l’application des 
textes issus du Sommet mondial pour le développement 
social125; la coopération internationale pour l’atténua-
tion des effets du phénomène El Niño126; l’examen des 
activités opérationnelles de développement du système 
des Nations Unies127; la mise en œuvre des décisions de 
la Conférence des Nations Unies sur les établissements 
humains128; et les projets de tenue d’une réunion plénière 
de haut niveau destinée à donner suite aux textes issus du 
Sommet du Millénaire et des grandes conférences et réu-
nions au sommet organisées par les Nations Unies dans 
les domaines économique et social129.

5.  Études demandées aux États

28.  Comme par le passé, l’Assemblée a adressé ses 
résolutions aux gouvernements et aux États en vue de 
mettre en chantier des études, destinées à développer 
la coopération internationale dans les domaines écono-
mique, social, de la culture intellectuelle et de l’éduca-
tion, de la santé publique, et de faciliter la jouissance des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. Dans 
certains cas, l’Assemblée a également invité certains 
États ou gouvernements, ou certaines catégories d’entre 
eux, à étudier un certain nombre de questions.

a)  Sujets de caractère essentiellement économique

29.  Dans la résolution 64/191 du 21 décembre 2009, 
intitulée « Viabilité de la dette extérieure et développe-
ment », l’Assemblée a invité créanciers et débiteurs, dont 
un grand nombre de pays, à continuer d’explorer, s’il y a 
lieu, sur une base mutuellement convenue et au cas par 
cas, la possibilité d’utiliser des mécanismes novateurs, 
tels que les conversions de créances, y compris l’échange 
de créances contre des prises de participation dans les 
projets relatifs aux objectifs du Millénaire130.

b)  Sujets relevant du domaine du progrès 
et du développement social

30.  L’Assemblée a continué, conformément à sa pra-
tique, d’inviter les États à établir des études sur des su-
jets relevant du domaine du progrès et du développement 
social. Par exemple, elle a encouragé les gouvernements 
à examiner la mise en œuvre des objectifs du Millénaire 
pour le développement, s’agissant des personnes handi-
capées131, et de présenter des rapports nationaux sur la 
mise en œuvre d’Action 21132.

125	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/130.
126	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/215.
127	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/220.
128	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/275.
129	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/291.
130	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/191.
131	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/127.
132	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/236.

31.  L’Assemblée a en outre demandé aux États de 
procéder à l’élaboration d’études sur des sujets nouveaux 
ou sur des sujets qui ont suscité un intérêt nouveau ou 
plus ciblé. En ce qui concerne le développement social, 
les études de ce type ont notamment porté sur l’implica-
tion éventuelle de mercenaires dans des actes criminels 
de nature terroriste133; les problèmes du vieillissement 
de la population et du vieillissement des personnes134; 
la recherche de moyens globaux d’améliorer le sort des 
réfugiés135; la nécessité de briser le lien entre le négoce 
illicite des diamants bruts et les conflits armés136; et 
l’examen du rôle que joue la prostitution en contribuant 
à̀  la traite des personnes137.

32.  En ce qui concerne le développement social, et 
plus précisément les questions relatives aux femmes, 
des études ont été demandées, entre autres, sur la mise 
en œuvre du Programme d’action de Beijing et la suite 
donnée à la quatrième Conférence mondiale sur les fem-
mes138; la violence faite aux travailleuses migrantes139; 
et les incidences des différents modes de scrutin sur la 
représentation politique des femmes dans les organes 
électifs140.

33.  L’Assemblée a demandé aux États d’élaborer des 
études supplémentaires sur des questions telles que la 
prévention des délits et la justice pénale, ainsi que les 
stupéfiants. Les études de ce type ont notamment porté 
sur les efforts déployés pour atteindre les buts et objec-
tifs définis dans le domaine de la lutte contre le pro-
blème mondial de la drogue141; les politiques de finan-
cement de l’aide au développement dans le renforcement 
du Programme des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale, en particulier de ses capacités 
de coopération technique142; et les moyens de renforcer 
la coopération internationale pour les questions de jus-
tice pénale afférentes à la prévention du terrorisme143.

c)  Sujets relevant des domaines de la culture, 
de l’éducation et de la santé

34.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a invité les États à entreprendre l’élaboration d’études ou 
de présenter des observations sur des sujets dans les do-
maines de la culture, de l’éducation et de la santé, concer-
nant par exemple les pratiques traditionnelles ou coutu-
mières affectant la santé des femmes et des filles144; et 
des stratégies conçues pour toucher les groupes les plus 

133	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/151.
134	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/150.
135	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/127.
136	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/56.
137	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/137.
138	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/182.
139	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/131.
140	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/142.
141	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/65.
142	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/173.
143	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/153.
144	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/128.
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marginalisés, dans le cadre de la Décennie des Nations 
Unies pour l’alphabétisation145.

d)  Sujets relevant du domaine des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales

35.  L’Assemblée a poursuivi sa pratique consistant 
à inviter les États à effectuer des études sur des sujets 
relevant du domaine des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales. Ces sujets ont notamment consisté à 
réviser les politiques d’immigration en vue d’éliminer 
toutes les pratiques discriminatoires à l’égard des mi
grants et des membres de leur famille146; examiner et 
adopter des mesures concrètes concernant la création 
éventuelle de quotas de répartition par région géogra-
phique pour l’élection des membres des organes créés 
en vertu des instruments internationaux pertinents147; et 
examiner l’ampleur, la nature et les causes du travail des 
enfants, ainsi que les stratégies pouvant être mises en 
œuvre pour éliminer les formes de travail des enfants qui 
sont contraires aux normes internationales acceptées148.

6.	 Études demandées aux institutions spécialisées, 
organisations, organes et organismes des Nations 
Unies et à d’autres entités

36.  L’Assemblée a continué de provoquer des études 
dont elle a confié l’élaboration à diverses entités du sys-
tème des Nations Unies, telles que les institutions spécia-
lisées; organisations, organes et organismes du système 
des Nations Unies; programmes et fonds, ainsi qu’à d’au-
tres entités ayant des liens avec le système des Nations 
Unies, notamment les commissions régionales149. Des 
demandes analogues ont aussi été adressées à des entités 
ne faisant pas partie du système des Nations Unies, no-
tamment des organisations internationales, intergouver-
nementales, gouvernementales et non gouvernementales, 
et des universités et établissements exerçant leurs activi-
tés dans le domaine des sciences et de la recherche150.

a)  Sujets de caractère essentiellement économique

37.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a poursuivi sa pratique consistant à demander à diverses 
entités d’entreprendre des études sur des sujets de ca-
ractère essentiellement économique. Ces études ont no-
tamment porté sur la coopération pour le développement 
industriel151; le commerce international et le développe-
ment152; les questions relatives aux produits de base153; 
l’intégration de l’économie des pays en transition à l’éco-

145	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/166.
146	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/194.
147	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/167.
148	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/190.
149	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/196.
150	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/191.
151	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/243.
152	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/182.
153	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/224.

nomie mondiale154; et le rôle du microcrédit et de la mi-
crofinance dans l’élimination de la pauvreté155.

38.  Des études ont également été demandées sur de 
nouveaux sujets de caractère essentiellement économi-
que, ou sur des sujets qui ont suscité un intérêt nouveau 
ou plus ciblé. Par exemple, l’Assemblée a invité les insti-
tutions financières et bancaires internationales à accroître 
la transparence des mécanismes de notation du risque 
grâce à des données et des analyses de haute qualité, et a 
encouragé les institutions de développement concernées 
à étudier cette question et ses répercussions sur les pers-
pectives des pays en développement156. D’autres études 
ont notamment porté sur l’examen de la relation entre les 
droits de propriété intellectuelle et le développement157; 
l’examen de la relation entre commerce, dette et finances 
pour les pays pauvres très endettés158; et l’élaboration 
d’inventaires nationaux et d’analyses d’envergure mon-
diale sur l’emploi des jeunes159.

b)  Sujets relevant du domaine du progrès 
et du développement social

39.  L’Assemblée a continué de demander que plu-
sieurs études soient préparées sur des sujets relevant du 
domaine du progrès et du développement social, tels que 
la violence à l’égard des travailleuses migrantes160; le 
suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les fem-
mes et la mise en œuvre intégrale de la Déclaration et 
du Programme d’action de Beijing en matière de promo-
tion de la femme161; l’application du Programme d’action 
mondial concernant les personnes handicapées162; la 
science et la technique au service du développement163; 
et la participation des femmes au développement164.

40.  L’Assemblée a également demandé que soient 
élaborées des études sur des sujets ou des sujets nou-
veaux ou sur des sujets qui ont suscité un intérêt nou-
veau ou plus ciblé. En ce qui concerne le progrès et le 
développement social, y compris chez les femmes, les 
études de ce genre ont notamment porté sur toutes les 
formes de violence à l’égard des femmes165; l’assistance 
aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes déplacées 
en Afrique166; l’autonomisation des femmes rurales167; 
les opérations expérimentales pour le crédit au loge-
ment168; et les technologies agricoles au service du déve-

154	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/243.
155	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/229.
156	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/185.
157	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/188.
158	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/203.
159	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/165.
160	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/131.
161	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/141.
162	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/115.
163	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/205.
164	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/182.
165	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/136.
166	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/183.
167	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/140.
168	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/221.
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loppement169. Dans le domaine de la prévention du crime 
et du trafic de stupéfiants, des études ont été demandées 
sur le Programme des Nations Unies pour la prévention 
du crime et la justice pénale170; la coopération internatio-
nale face au problème mondial de la drogue171; et l’action 
préventive et la lutte contre la corruption, conformément 
à la Convention des Nations Unies contre la corrup-
tion172.

41.  En ce qui concerne l’environnement et le déve-
loppement durable, les études ont notamment porté sur 
la promotion de la Décennie des Nations Unies pour 
l’éducation en vue du développement durable173; le suivi 
et l’application de la Stratégie de Maurice pour la pour-
suite de la mise en œuvre du Programme d’action pour 
le développement durable des petits États insulaires en 
développement174; le développement durable de la mer 
des Caraïbes pour les générations présentes et à venir175; 
les questions relatives à la conservation et à l’exploitation 
durable de la biodiversité marine dans les zones situées 
au-delà des limites de la juridiction nationale176; la pro-
motion des sources d’énergie nouvelles et renouvelables 
en vue de la mise en œuvre du Programme solaire mon-
dial177; et la viabilité des pêches et l’obligation qu’ont les 
États du pavillon d’exercer un contrôle effectif sur les 
navires battant leur pavillon178.

c)  Sujets relevant des domaines de la culture, 
de l’éducation et de la santé

42.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a demandé que des études soient élaborées sur les me-
sures qui ont été prises et les progrès qui ont été accom-
plis en vue de la réalisation des objectifs de la Décennie 
pour faire reculer le paludisme dans les pays en dévelop-
pement, particulièrement en Afrique179; le problème du 
VIH/sida sous tous ses aspects180; les effets des rayonne-
ments ionisants181; et le retour ou la restitution de biens 
culturels à leur pays d’origine182.

d)  Sujets relevant des domaines des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales

43.  L’Assemblée a demandé que soient effectuées 
des études sur la réalisation des droits de l’homme et des 

169	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/190.
170	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/175.
171	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/163.
172	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/207.
173	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/254.
174	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/213.
175	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/214.
176	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/24.
177	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/205.
178	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/14.
179	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/284.
180	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/13.
181	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/121.
182	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/97.

libertés fondamentales, et notamment sur le droit à l’ali-
mentation183 et le droit au développement184.

e)	 Sujets de caractère général appelant une action in
ternationale visant à favoriser le développement éco
nomique et social

44.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a demandé à des entités d’effectuer des études sur d’au-
tres questions d’ordre général. Par exemple, elle a prié 
le Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui 
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de 
continuer d’examiner la question intitulée «  Activités 
économiques et autres préjudiciables aux intérêts des 
peuples des territoires non autonomes », et de lui en ren-
dre compte185.

7.  Études demandées à des particuliers

45.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a également demandé à des particuliers, parmi lesquels 
des représentants spéciaux, des rapporteurs spéciaux, 
le Haut-Commissaire aux droits de l’homme et le Haut-
Commissaire aux réfugiés, d’effectuer des études por-
tant sur des sujets relevant du domaine du développe-
ment social et de la réalisation des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. Elles ont notamment porté 
sur les mesures à prendre pour combattre les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, 
de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée186; 
l’élimination de toutes les formes d’intolérance reli-
gieuse187; la mise en œuvre du Programme pour l’habitat 
et de la Déclaration sur les villes et autres établissements 
humains en ce nouveau Millénaire188; les possibilités 
d’obtenir les moyens techniques et financiers nécessaires 
pour renforcer la capacité d’apporter une assistance ac-
crue aux projets nationaux visant l’exercice des droits de 
l’homme et le maintien de l’état de droit189; les problèmes 
dus aux exodes massifs de population ou aux actes visant 
à empêcher le retour librement consenti des réfugiés et 
déplacés190; la pratique de la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants191; l’ana-
lyse des causes des déplacements internes192; les droits 
de l’enfant193; la Décennie des Nations Unies pour l’édu-
cation dans le domaine des droits de l’homme194; la mise 
en œuvre d’une résolution visant à promouvoir le droit à 

183	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/197.
184	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/172.
185	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/138.
186	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/147.
187	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/97.
188	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/205.
189	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/221.
190	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/169.
191	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/148.
192	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/168.
193	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/141.
194	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/125.
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l’alimentation195; et la Convention sur la diversité biolo-
gique196.

8. I nstructions pour la préparation 
et la présentation des études

46.  Comme par le passé, l’Assemblée a demandé 
que les auteurs, lors de l’élaboration des études mises 
en chantier, prennent en compte certaines questions ou 
leur accordent une attention particulière, par exemple 
lorsqu’il s’agit des vues des États Membres, des institu-
tions compétentes des Nations Unies et des organisations 
non gouvernementales197; de thèmes particuliers198; de 
résolutions199; des travaux entrepris par d’autres organi-
sations200; de toutes les propositions et initiatives perti-
nentes201; des enseignements tirés202; des défis nouveaux 
et des obstacles persistants203; et des thèmes communs 
aux textes issus des grandes conférences et réunions 
au sommet des Nations Unies204. L’Assemblée a égale-
ment, dans certains cas, chargé les auteurs de fournir 
des exemples205, de proposer des analyses détaillées et 
de fond206, ou de formuler des recommandations207.

47.  Certaines limitations ont également été indi-
quées lorsque les études ont été demandées. Par exemple, 
l’Assemblée a demandé que soient entreprises des études 
dans le cadre des mandats de divers organes208, confor-
mément aux priorités approuvées par les programmes209, 
en tenant compte du champ d’application de la résolution 
en question210 ou dans le cadre d’une autre résolution211.

48.  Après l’achèvement des études entreprises, l’As-
semblée a demandé qu’elles soient présentées à divers 
organes, organismes et autres entités, y compris à elle-
même et à ses organes subsidiaires212, à elle-même par 
l’intermédiaire du Conseil économique et social213, ou au 
Conseil économique et social214 ou à ses organes subsi-
diaires215.

195	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/159.
196	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/197.
197	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/174.
198	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/182.
199	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/131.
200	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/132.
201	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/202.
202	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/187.
203	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/304.
204	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/16.
205	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/162.
206	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/191.
207	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/160.
208	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/163.
209	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/181.
210	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/156.
211	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/207.
212	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/180.
213	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/213.
214	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/250.
215	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/168.

B.  Recommandations formulées  
par l’Assemblée générale

1. T erminologie

49.  Comme cela avait été le cas dans le Répertoire et 
dans les précédents suppléments, aucune tendance cohé-
rente n’a été observée au niveau de la terminologie des 
résolutions. Des termes et expressions tels que « recom-
mande216 », « demande217 », « invite218 », « lance un ap-
pel219 », « demande instamment220 », « en appelle à221 », 
et « encourage222 » figurent au nombre de ceux qui ont 
été utilisés le plus fréquemment.

2. D estinataires

50.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée a 
continué d’adresser ses recommandations aux États, au 
Secrétaire général, aux organes subsidiaires de l’Assem-
blée générale, aux institutions spécialisées, aux orga-
nisations, organes et organismes de l’Organisation des 
Nations Unies, ainsi qu’à des entités ne faisant pas partie 
du système des Nations Unies. Comme par le passé, l’As-
semblée a continué d’adopter des résolutions et des dé-
cisions sans les adresser à un destinataire particulier223.

51.  Lorsqu’elle s’adresse à des États, l’Assemblée a 
poursuivi sa pratique consistant à s’adresser aux États 
Membres en général224, à des catégories ou groupes 
d’États Membres225, par le biais d’institutions régionales 
telles que l’Union européenne226, et à certains États 
Membres227. En outre, elle a continué d’adresser ses re-
commandations aux États conjointement avec, notam-
ment, le Secrétaire général228, des organisations, organes 
et organismes du système des Nations Unies229, des ins-
titutions spécialisées230, des organisations intergouver-
nementales231, des organisations régionales232, des ins-
titutions régionales et sous-régionales, des institutions 
financières internationales et régionales233, des institu-
tions économiques multilatérales234, des entités du sec-
teur des entreprises235, des établissements universitaires 
et de recherche236, les milieux scientifiques et le secteur 

216	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/135.
217	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/22.
218	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/223.
219	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/18.
220	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/216.
221	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/211.
222	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/181.
223	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/150.
224	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/171.
225	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/154.
226	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/235.
227	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/247.
228	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/60.
229	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/227.
230	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/8.
231	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/175.
232	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/202.
233	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/224.
234	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/222.
235	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/1.
236	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/129.
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de l’éducation237, des organisations confessionnelles238, 
des particuliers239, des membres du secteur privé240, la 
société civile241, les médias242 et tous les autres acteurs 
de la société civile243. L’Assemblée a également adressé 
ses recommandations aux puissances administrantes de 
divers territoires244.

52.  L’Assemblée a poursuivi sa pratique consistant 
à adresser ses recommandations au Secrétaire général à 
titre individuel ou conjointement, en consultation, coo-
pération et collaboration avec, entre autres, des États245, 
des institutions spécialisées246, des organes, organismes, 
fonds et programmes compétents des Nations Unies, 
ainsi qu’avec d’autres organisations internationales, ré-
gionales et sous-régionales compétentes247. L’Assemblée 
a également chargé le Secrétaire général de mener à 
bien diverses tâches par l’intermédiaire des bureaux du 
Secrétariat de l’ONU248.

53.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a continué d’adresser des recommandations aux institu-
tions spécialisées, dont l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture249, l’Organisation 
mondiale de la Santé250, l’Organisation internationale 
du Travail251, l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel252, l’Union internationale des 
télécommunications253, la Banque mondiale254, le Fonds 
monétaire international255 et l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture256. Les 
recommandations en question sont adressées aux insti-
tutions spécialisées, en particulier, et conjointement avec 
des États; d’autres organes, entités et organisations du 
système des Nations Unies; et des organisations gouver-
nementales et non gouvernementales.

54.  Dans le même ordre d’idée, l’Assemblée a conti-
nué de s’adresser à diverses entités qui font partie du sys-
tème des Nations Unies, dont les principaux organes des 
Nations Unies257, les organisations, organes, organismes, 
fonds et programmes du système des Nations Unies258, 
les organes intergouvernementaux et les commissions 

237	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/227.
238	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/11.
239	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/98.
240	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/274.
241	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/282.
242	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/254.
243	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/134.
244	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/98.
245	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/241.
246	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/213.
247	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/208.
248	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/277.
249	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/197.
250	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/190.
251	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/135.
252	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/231.
253	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/183.
254	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/186.
255	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/272.
256	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/166.
257	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/119.
258	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/241.

de l’Assemblée259, les organes fonctionnels du Conseil 
économique et social260, les organisations spéciales exer-
çant leurs activités au sein du Secrétariat261, les organes 
créés en vertu d’instruments internationaux262, des or-
ganismes financiers internationaux263, des commis-
sions régionales264, des départements et programmes 
du Secrétariat265, et des programmes et fonds266. En 
particulier, les destinataires ont notamment été la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé-
veloppement267, le Programme des Nations Unies pour 
le développement268, l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime269, le Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme270, le Conseil des droits de l’homme271, le 
Haut-Commissariat pour les réfugiés272 et l’Institut in-
ternational de recherche et de formation pour la promo-
tion de la femme273.

55.  Conformément à la pratique établie, l’Assem-
blée s’est aussi adressée à des entités ne faisant pas 
partie du système des Nations Unies, parmi lesquelles 
des organisations non gouvernementales274, intergou-
vernementales et internationales275; des commissions 
régionales276; la société civile277; des institutions finan-
cières et bancaires internationales278; des centres de re-
cherche et des établissements universitaires279; le secteur 
privé280, l’industrie pharmaceutique281; des organismes 
et groupes confessionnels282; les médias283, des orga-
nisations sportives284, des syndicats285, et des particu-
liers286 agissant à titre individuel ou en association avec 
d’autres.

259	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/26.
260	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/126.
261	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/154.
262	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/153.
263	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/93.
264	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/163.
265	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/232.
266	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/208.
267	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/245.
268	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/259.
269	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/182.
270	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/157.
271	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/158.
272	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/134.
273	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/311.
274	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/206.
275	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/174.
276	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/277.
277	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/134.
278	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/186.
279	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/133.
280	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/200.
281	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/236.
282	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/199.
283	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/90.
284	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/220.
285	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/217.
286	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/2.
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3.  Sujets traités dans les recommandations

a)  Sujets de caractère essentiellement économique

56.  L’Assemblée a continué de formuler des recom-
mandations en ce qui concerne des questions à carac-
tère essentiellement économique. Ces recommandations 
portaient notamment sur les mesures économiques uti-
lisées pour exercer une pression politique et économi-
que sur des pays en développement287; la coopération 
économique et technique entre pays en développement 
et une conférence des Nations Unies sur la coopération 
Sud-Sud288; la coopération pour le développement indus-
triel289; la crise de la dette extérieure et le développe-
ment290; la situation en matière de transit dans les États 
sans littoral d’Asie centrale et les pays en développement 
de transit qui sont leurs voisins291; une réunion inter-
nationale de haut niveau chargée d’examiner la ques-
tion du financement du développement292; les produits 
de base293; le rôle du microcrédit et de la microfinance 
dans la lutte contre la pauvreté294; la fourniture d’une 
assistance aux gouvernements des pays à économie en 
transition pour faciliter leur intégration dans l’économie 
mondiale295; et un système financier international stable 
et capable de relever les défis du développement, en par-
ticulier dans les pays en développement296.

b)  Sujets dans le domaine du progrès social 
et le développement

57.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
générale a continué de formuler des recommandations 
sur des sujets relevant du domaine du progrès social et 
du développement. Ces recommandations portaient no-
tamment sur l’appui du système des Nations Unies aux 
efforts déployés par les gouvernements pour promouvoir 
et consolider les démocraties nouvelles ou rétablies297; le 
respect des principes de la souveraineté nationale et de 
la non-ingérence dans les affaires intérieures des États 
en ce qui concerne les processus électoraux298; la pro-
motion de l’état de droit aux niveaux national et interna-
tional299; la traite des femmes et des filles300; la violence 
à l’égard des travailleuses migrantes301; les politiques 
et programmes mobilisant les jeunes302; la relation en-

287	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/179.
288	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/263.
289	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/249.
290	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/203.
291	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/181.
292	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/272.
293	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/190.
294	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/229.
295	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/191.
296	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/186.
297	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/96.
298	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/164.
299	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/39.
300	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/176.
301	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/139.
302	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/126.

tre le désarmement et le développement303; l’application 
du Programme d’action mondial concernant les person-
nes handicapées304; la zone de paix et de coopération de 
l’Atlantique Sud305; et les mesures à prendre pour com-
battre les formes contemporaines de racisme, de discri-
mination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui 
y est associée306. L’Assemblée a également adopté des 
recommandations sur des sujets nouveaux, tels que la sé-
curité routière dans le monde307 et l’amélioration de la 
condition de la femme en milieu rural308.

58.  En ce qui concerne la question de la prévention 
du crime et la justice pénale, ainsi que les stupéfiants, 
l’Assemblée a continué de formuler des recommanda-
tions sur des sujets tels que le renforcement des capaci-
tés de coopération technique du Programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale309 
et du Programme d’action pour lutter contre le com-
merce illicite des armes légères310. En outre, l’Assemblée 
a également examiné de nouveaux sujets et a formulé des 
recommandations les concernant. Ces recommandations 
ont notamment porté sur les moyens d’aider les États à 
mettre en œuvre la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée311; la prévention 
et la lutte contre les activités de courtage illicites312; la 
création de la Cour pénale internationale313; le suivi du 
dixième Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants314; et la coo-
pération internationale face au problème mondial de la 
drogue315.

59.  En ce qui concerne la question de la nature, de 
l’environnement et du développement durable, les recom-
mandations adoptées par l’Assemblée ont notamment 
porté sur la sauvegarde du climat mondial pour les géné-
rations présentes et futures de l’humanité316; l’Année in-
ternationale de l’eau douce317; et l’Année internationale 
de la montagne318. L’Assemblée a également adopté des 
recommandations sur de nouvelles questions telles que 
le suivi et la mise en œuvre de la Stratégie de Maurice 
pour la poursuite de la mise en œuvre du Programme 
d’action pour le développement durable des petits États 
insulaires en développement319; la mise en œuvre de la 
Convention des Nations Unies contre la désertification 
dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou 
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305	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/294.
306	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/148.
307	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/309.
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309	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/140.
310	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/68.
311	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/120.
312	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/67.
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314	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/60.
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318	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/245.
319	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/191.
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la désertification, en particulier en Afrique320; et la pro-
motion d’une approche intégrée de la gestion de la zone 
de la mer des Caraïbes dans la perspective du dévelop-
pement durable321.

c)  Sujets relevant des domaines de la culture,  
de l’éducation et de la santé

60.  En ce qui concerne les sujets relevant du domaine 
de la culture, de l’éducation et de la santé, l’Assemblée 
a continué d’adopter des recommandations portant no-
tamment sur la Décennie pour faire reculer le paludisme 
dans les pays en développement322; les dispositifs of-
ferts par les États Membres aux habitants des territoires 
non autonomes en matière d’études et de formation323; 
les offres par les États Membres de subventions et de 
bourses d’études pour l’enseignement supérieur, y com-
pris la formation professionnelle, destinées aux réfugiés 
de Palestine324; et de l’Université de Jérusalem Al-Qods 
pour les réfugiés de Palestine325. Les nouveaux sujets ont 
notamment compris l’éradication de l’analphabétisme et 
la réalisation de l’éducation pour tous326; la promotion 
de la compréhension, de l’harmonie et de la coopération 
culturelles et religieuses327; et le sport en tant que moyen 
de promouvoir l’éducation, la santé, le développement et 
la paix328.

d)  Sujets relevant du domaine des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales

61.  Comme au cours des périodes précédentes, l’As-
semblée a continué d’adopter des recommandations sur 
les droits de l’homme et les libertés fondamentales, por-
tant par exemple sur les mesures à prendre pour com-
battre les formes contemporaines de racisme, de discri-
mination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui 
y est associée329; le droit du peuple palestinien à l’auto-
détermination330; l’assistance aux enfants réfugiés non 
accompagnés331; les droits de l’enfant332; les filles333; les 
activités visant à promouvoir et encourager le respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et à ré-
soudre les problèmes internationaux de caractère huma-
nitaire334; les institutions nationales vouées à la promo-
tion et à la protection des droits de l’homme335; les droits 

320	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/218.
321	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/230.
322	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/221.
323	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/113.
324	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/126.
325	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/123.
326	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/166.
327	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/11.
328	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/9.
329	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/149.
330	Voir résolution de l’Assemblée générale 64/150.
331	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/136.
332	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/157.
333	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/156.
334	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/188.
335	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/175.

de l’homme dans l’administration de la justice336; l’éli-
mination de toutes les formes d’intolérance religieuse337; 
les droits de l’homme et le terrorisme338; les droits de 
l’homme et les exodes massifs339; l’application intégrale 
et le suivi de la Déclaration et du Programme d’action de 
Vienne adopté par la Conférence mondiale sur les droits 
de l’homme340; l’élimination du viol et d’autres formes 
de violence sexuelle dans toutes leurs manifestations341; 
les droits de l’homme et les mesures de contrainte uni-
latérales342; la démarginalisation des pauvres par le 
droit343; le nouvel ordre humanitaire international344; la 
fourniture d’une protection et d’une aide aux personnes 
déplacées345; l’utilisation de mercenaires comme moyen 
de violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice 
du droit des peuples à l’autodétermination346; et les pra-
tiques israéliennes affectant les droits de l’homme du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem347.

62.  L’Assemblée a en outre prié le Conseil d’entre-
prendre des études sur de nouveaux sujets, ou sur des 
sujets qui ont suscité un intérêt nouveau ou plus ciblé. 
Il s’est notamment agi des sujets suivants : les droits de 
l’homme et la diversité culturelle348; la torture et les au-
tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants349; le respect de la liberté universelle de circulation 
et l’importance capitale du regroupement familial350; la 
protection des droits de l’homme par la lutte contre le ter-
rorisme351; les droits de l’homme et l’extrême pauvreté352; 
l’applicabilité de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre au 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem353; et 
la situation des droits de l’homme découlant des opéra-
tions militaires israéliennes au Liban354.

63.  En outre, l’Assemblée a continué d’adopter des 
recommandations sur la situation des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales dans divers pays, dont le 
Cambodge355, le Congo356, Haïti357, l’Iran (République 
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islamique d’)358, l’Iraq359, la République populaire dé-
mocratique de Corée360, le Myanmar361, le Soudan362, 
l’Ouzbékistan363 et le Bélarus364.

e)	 Sujets de caractère général appelant une action in
ternationale visant à favoriser le développement éco
nomique et social

64.  Au cours de la période considérée, l’Assem-
blée a également adopté des recommandations sur des 
sujets de caractère général appelant une action interna-
tionale visant à favoriser le développement économique 
et social. Il s’agissait notamment des sujets suivants : la 
situation des enfants palestiniens et l’aide à leur appor-
ter365; les personnes déplacées du fait des hostilités de 
juin 1967 et des hostilités ultérieures366; les biens appar-
tenant à des réfugiés de Palestine et le produit de ces 
biens367; la coopération entre l’Organisation des Nations 
Unies et la Communauté de développement de l’Afrique 
australe368; le Nouveau Partenariat pour le développe-
ment de l’Afrique369; la coopération entre l’Organisa-
tion des Nations Unies et l’Organisation de coopération 
économique370; l’aide aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
déplacés d’Afrique371; les entreprises et le développe-
ment372; le renforcement de la sécurité et de la coopéra-
tion dans la région de la Méditerranée373; les questions 
relatives à la Nouvelle-Calédonie374; aux Tokélaou375 et 
à différents territoires, à savoir Anguilla, les Bermudes, 
Guam, les îles Caïmanes, les îles Turques et Caïques, les 
îles Vierges américaines, les îles Vierges britanniques, 
Montserrat, Pitcairn, Sainte-Hélène et les Samoa amé-
ricaines376.

4. T ypes de mesures envisagées  
dans les recommandations

a)  Mesures proposées aux États

65.  Outre les études demandées au cours de la pé-
riode considérée, les recommandations adoptées par 
l’Assemblée ont continué de viser à ce que les gouverne
ments et les États, qu’ils soient Membres de l’ONU ou 
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376	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/117 .

non, entreprennent une vaste gamme de mesures. Les 
types de mesures envisagées ont été similaires à celles 
dont il est question dans le Répertoire et ses précédents 
Suppléments.

66.  En règle générale, les mesures à prendre par les 
États, telles qu’elles étaient envisagées dans les recom-
mandations, consistaient notamment à fournir une assis-
tance aux gouvernements et aux populations de certains 
pays et territoires377; à intervenir en vue de la mise en 
œuvre effective des résolutions et déclarations378; à aider 
les pays les moins avancés en vue d’assurer leur partici-
pation aux sessions379; à examiner, élaborer et promou-
voir des directives et normes réglementaires garantissant 
l’efficacité dans la gestion, l’établissement de rapports 
financiers, la vérification des comptes, la supervision 
nationale et la responsabilité parmi les établissements de 
microfinancement380; à ratifier les instruments interna-
tionaux pertinents ou y adhérer381; à accorder la priorité 
à certaines questions dans leurs programmes et budgets 
d’assistance382; promouvoir l’échange d’informations383; 
à maintenir le dialogue entre les États Membres, les ins-
titutions spécialisées et les organisations intergouverne-
mentales384; à coopérer avec les Rapporteurs spéciaux 
dans le cadre de l’exercice de leur mandat385; et à respec-
ter les obligations qui leur incombent en vertu du droit 
international386.

67.  Les mesures précises à prendre par les États, 
telles qu’elles étaient envisagées dans les recommanda-
tions, consistaient notamment à fournir un appui exté-
rieur aux pays en développement387; à tenir compte 
des questions relatives à la santé dans la formation de 
leur politique étrangère388; à appliquer des politiques 
et des stratégies conçues pour améliorer le fonctionne-
ment des marchés agricoles389; à promouvoir les princi-
pes et la pratique de l’urbanisation durable390; à mettre 
en œuvre les objectifs du développement énoncés dans 
la Déclaration du Millénaire391; à promouvoir l’accès à 
l’énergie pour les populations les plus pauvres392; à s’abs-
tenir de prendre des mesures qui sapent la légitimité des 
processus électoraux393; à augmenter le taux d’alphabéti-
sation394; à réaliser le droit à l’alimentation395; à garantir 
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et promouvoir les droits de l’homme396; à criminaliser 
toutes les formes de traite des femmes et des filles397; 
à examiner les politiques de financement pour l’aide au 
développement afin d’intégrer la prévention du crime et 
la justice pénale à cette aide398; à protéger les droits fon-
damentaux des travailleuses migrantes399; à faciliter le 
retour des ressortissants400; à fournir aide et protection 
aux victimes de la traite401; à s’abstenir d’adopter toute 
mesure unilatérale qui créerait des obstacles aux rela-
tions commerciales et entraverait ainsi la pleine réalisa-
tion des droits de l’homme402; et à éliminer l’intolérance 
et la discrimination fondées sur la religion ou la convic-
tion403.

68.  En outre, les États ont également été priés de 
reconnaître et de promouvoir le respect de la diversité 
culturelle en vue de servir la paix, le développement et 
les droits de l’homme universellement reconnus404; de 
prolonger le mandat des comités nationaux ou autres 
mécanismes créés à l’occasion de l’Année internationale 
des personnes âgées405; de formuler toutes réserves à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes, de façon aussi précise 
et restrictive que possible406; et d’élaborer des méthodes 
qui permettent d’intégrer une démarche soucieuse de 
l’égalité des sexes dans tous les aspects de la définition 
des politiques, y compris la prise de décisions économi-
ques407. De plus, en tant que catégorie de pays, les pays 
des Caraïbes ont été invités à élaborer une approche inté-
grée de la gestion de la zone de la mer des Caraïbes dans 
la perspective du développement durable408.

b)	 Mesures proposées aux institutions spécialisées, or
ganes, organisations, organismes et autres entités du 
système des Nations Unies

69.  Les recommandations adressées aux institutions 
spécialisées, organisations, organes, organismes et au-
tres entités du système des Nations Unies ont porté sur la 
possibilité d’entreprendre diverses activités.

70.  Au cours de la période considérée, l’Assemblée 
a recommandé, à titre d’exemple, que ces entités four-
nissent une assistance aux gouvernements409; renforcent 
les relations mutuelles qu’elles entretiennent avec les 
organisations régionales410; renforcent les synergies 
avec d’autres organismes des Nations Unies qui mènent 
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des activités complémentaires411; convoquent des réu-
nions412; fassent le nécessaire en vue de la mise en œuvre 
d’instruments internationaux413; facilitent la diffusion 
d’informations sur certaines questions414; mobilisent 
les organisations internationales pour qu’elles four-
nissent une aide à certains pays et à certaines régions415; 
prennent en compte les besoins particuliers des régions 
dans leurs activités normatives et opérationnelles416; 
établissent et renforcent des partenariats avec d’au-
tres organisations des Nations Unies ayant des mandats 
similaires417; contribuent à la mise en œuvre de docu-
ments418; intensifient leurs efforts pour fournir une assis-
tance technique419; étudient les moyens de contribuer de 
manière plus efficace à la résolution des problèmes420; 
soutiennent les efforts nationaux déployés pour assurer 
le développement social421; diffusent des informations 
sur les instruments internationaux et sur les moyens de 
mieux les comprendre422; accordent une attention parti-
culière à la violation des droits de l’homme423; intensi-
fient les efforts entrepris pour poursuivre les initiatives 
visant à accumuler systématiquement des connaissances 
juridiques spécialisées dans le domaine de la lutte contre 
le terrorisme424; et participent à des dialogues de haut 
niveau425. À plusieurs reprises, ces entités ont également 
été priées de contribuer à la satisfaction des besoins de 
certains pays en matière de secours, de reconstruction, 
de redressement, de relèvement et de développement, et 
de leur fournir une aide économique spéciale426.

71.  À titre d’exemple, l’Assemblée a invité le Fonds 
monétaire international et la Banque mondiale à conti-
nuer de promouvoir des politiques et projets ayant une 
incidence positive sur la réalisation du droit à l’alimenta-
tion427, et a recommandé que le Secrétariat fournisse une 
assistance électorale aux États428.

c)  Mesures proposées à des organisations et entités  
ne faisant pas partie du système des Nations Unies

72.  Conformément à la pratique établie, l’Assemblée 
a recommandé que des organisations et entités ne faisant 
pas partie du système des Nations Unies — par exemple, 
des États non membres, des organisations intergouver-
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nementales, des organisations non gouvernementales ou 
la communauté internationale — entreprennent diverses 
mesures. Il s’agissait notamment de la poursuite de leur 
coopération avec l’Organisation des Nations Unies429; 
de la tenue de consultations régionales430; de la fourni-
ture d’une aide économique et sociale au peuple palesti-
nien431; de l’appui à moyen et à long terme aux activités 
à entreprendre pour satisfaire les besoins en matière de 
relèvement et de reconstruction dans les pays touchés432; 
et de la promotion des investissements à consentir pour 
assurer un développement et un bien-être durable pour 
tous433.

73.  C’est pour ces raisons qu’il a été recommandé 
aux organisations et entités ne faisant pas partie du sys-
tème des Nations Unies de soutenir le développement 
dans les petits États insulaires en développement434; de 
promouvoir l’instauration d’un environnement économi-
que international favorable435; de répondre aux besoins 
des personnes déplacées dans leur propre pays436; de pro-
mouvoir et de protéger les droits des personnes apparte-
nant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses 
ou linguistiques437; de n’épargner aucun effort pour aider 
et protéger les enfants réfugiés et hâter le retour des en-
fants réfugiés non accompagnés et leur réunion avec leur 
famille438; et de renforcer leurs capacités en matière de 
maintien de la paix et de prendre la direction d’opéra-
tions de maintien de la paix en Afrique439. Dans certains 
cas, ces entités ont également été invitées à contribuer au 
rétablissement de la santé de la population, à la régéné-
ration de l’environnement et au développement économi-
que des divers pays touchés440.

74.  À de nombreuses reprises, l’Assemblée a adressé 
ses recommandations à la communauté internationale, 
par exemple en vue de renforcer la coopération aux ni-
veaux régional et international pour lutter contre le ter-
rorisme441; pour adopter d’urgence des mesures efficaces 
pour éliminer le recours à des mesures économiques, 
coercitives et unilatérales contre les pays en développe-
ment442; et pour appuyer les efforts déployés à l’échelon 
national pour promouvoir l’autonomisation des femmes 
et l’égalité entre les sexes, en vue de renforcer l’action 
menée à ce niveau pour éliminer les violences à l’égard 
des femmes et des filles443.

429	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/296.
430	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/187.
431	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/111.
432	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/91 H.
433	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/189.
434	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/262.
435	Voir résolutions de l’Assemblée générale 59/112 A et B.
436	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/164.
437	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/160.
438	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/136.
439	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/304.
440	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/216.
441	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/43.
442	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/5.
443	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/133.

75.  À plusieurs reprises, l’Assemblée générale a éga-
lement adressé simultanément ses recommandations 
aux organisations et entités faisant partie du système 
des Nations Unies et à celles qui n’en font pas partie. 
C’est ainsi que, par exemple, dans sa résolution 54/203 
du 22 décembre 1999, l’Assemblée a lancé un appel « à 
la communauté́  internationale, à la Banque mondiale, à 
la Banque africaine de développement et aux fonds et 
programmes des Nations Unies, conformément à̀  leurs 
mandats respectifs, pour qu’ils appuient les efforts que 
mènent les pays africains pour intensifier et élargir leur 
coopération industrielle  ». Dans une autre résolution, 
elle a invité « les gouvernements, les organismes des Na-
tions Unies, y compris l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture, ainsi que les 
autres organisations internationales et organisations non 
gouvernementales compétentes, à bâtir et à organiser 
des programmes culturels, éducatifs et sociaux appro-
priés visant à̀  promouvoir le dialogue entre les civilisa-
tions444 ».

d)  Mesures proposées au Secrétaire général

76.  Comme par le passé, l’Assemblée a également 
adressé ses recommandations ou demandes au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, d’une ma-
nière analogue à celle qui est indiquée dans le Répertoire 
et ses précédents suppléments. Ces recommandations ou 
demandes avaient notamment pour objet de présenter des 
recommandations à un stade ultérieur445; d’élaborer un 
cadre stratégique pour le renforcement et l’amélioration 
du fonctionnement de l’ONU446; d’améliorer la capacité 
de l’Organisation à répondre efficacement aux demandes 
des États Membres447; de porter les résolutions à l’atten-
tion des États Membres448; de mettre les résolutions en 
œuvre449; de solliciter les vues des États Membres450; 
de convoquer des réunions de groupes d’experts sur 
certaines questions451; de mettre toutes les ressources 
nécessaires à la disposition des Rapporteurs spéciaux 
pour leur permettre de s’acquitter de leur mandat452; de 
mobiliser des ressources453; de fournir une assistance 
aux États454, d’améliorer la coopération interorganisa-
tions455; de renforcer les échanges entre l’ONU et d’au-
tres organisations456; de coopérer avec des organisations 
régionales et autres qui ne font pas partie du système 

444	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/23.
445	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/186.
446	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/269.
447	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/96.
448	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/174.
449	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/109.
450	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/268.
451	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/153.
452	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/196.
453	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/116.
454	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/22.
455	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/180.
456	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/210.
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des Nations Unies457; de diffuser des informations458; 
de fournir un appui aux conférences et organes de l’Or-
ganisation des Nations Unies459; d’améliorer la qualité 
des informations destinées au public sur certaines ques-
tions460; et d’aider les pays en leur fournissant une assis-
tance humanitaire, technique et financière461.

77.  En particulier, des recommandations ont été 
adressées au Secrétaire général pour qu’il propose des 
thèmes touchant la promotion de la coopération écono
mique internationale pour le développement en vue du 
dialogue de haut niveau462; veille à ce qu’une démarche 
tenant compte de la problématique hommes-femmes 
fasse partie intégrante de l’ensemble des activités opé-

457	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/310.
458	Voir résolution de l’Assemblée générale 58/128.
459	Voir résolution de l’Assemblée générale 55/245 B.
460	Voir résolution de l’Assemblée générale 61/129.
461	Voir résolution de l’Assemblée générale 60/220.
462	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/190.

rationnelles463; étudie et recommande des arrangements 
et mécanismes appropriés dans le cadre desquels les 
États Membres puissent appuyer les efforts entrepris 
par l’Afrique pour s’attaquer aux causes de conflit sur 
le continent464; assure une bonne communication multi-
lingue465; établisse une liste d’interventions et stratégies 
réussies466; tienne à jour des données sur les enquêtes 
portant sur les actes d’exploitation sexuelle et les infrac-
tions connexes imputables à des membres du personnel 
humanitaire ou de maintien de la paix467; et porte toutes 
allégations sérieuses d’infractions commises par des 
fonctionnaires ou experts en mission des Nations Unies 
à l’attention des États dont les intéressés sont ressortis-
sants468.

463	Voir résolution de l’Assemblée générale 56/132.
464	Voir résolution de l’Assemblée générale 59/255.
465	Voir résolution de l’Assemblée générale 63/306.
466	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/176.
467	Voir résolution de l’Assemblée générale 57/306.
468	Voir résolution de l’Assemblée générale 62/63.


